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Article 33 [Aspects procéduraux]

1. Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États
membres, sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune procédure.

2. En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre
principal peut faire constater, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du présent
chapitre, que la décision doit être reconnue.

3. Si la reconnaissance est invoquée de façon incidente devant une juridiction d'un État
membre, celle-ci est compétente pour en connaître.

CJUE, 21 févr. 2013, ProRail, Aff. C-332/11

Aff. C-332/11, Concl. N. Jääskinen

Motif 39 : "… il convient de constater que l’article 33 du règlement n° 44/2001 n’est pas
susceptible d’avoir une incidence sur la réponse à apporter à la question préjudicielle, étant
donné que celle-ci porte sur l’obtention des preuves situées dans un autre État membre et non
pas sur la reconnaissance par un État membre d’une décision rendue dans un autre État
membre. Partant, il convient, afin de répondre à cette question, de se limiter à l’interprétation
des articles 1er, paragraphe 1, sous b), et 17 du règlement n° 1206/2001".

Mots-Clefs: Expertise
Doctrine française: 

Europe 2013, comm. 195, obs. L. Idot

CJCE, 15 nov. 2012, Gothaer Allgemeine
Versicherung e.a., Aff. C-456/11

Aff. C-456/11, Concl. Y. Bot
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Dispositif 1 : "L’article 32 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en ce sens qu’il
vise également une décision par laquelle la juridiction d’un État membre décline sa compétence sur le
fondement d’une clause attributive de juridiction, indépendamment de la qualification d’une telle
décision par le droit d’un autre État membre".

Dispositif 2 : "Les articles 32 et 33 du règlement n° 44/2001 doivent être interprétés en ce sens
que la juridiction devant laquelle est invoquée la reconnaissance d’une décision par laquelle la
juridiction d’un autre État membre a décliné sa compétence sur le fondement d’une clause attributive
de juridiction est liée par la constatation relative à la validité de cette clause, qui figure dans les motifs
d’un jugement devenu définitif déclarant l’action irrecevable".

Mots-Clefs: Décision étrangère (rendue dans un autre Etat membre)
Reconnaissance
Déclinatoire de compétence
Convention attributive de juridiction

Doctrine française: 
Europe 2013, comm. 57, obs. L. Idot

Gaz. Pal. 8 mars 2013, p. 46-47, note M. Nioche

Procédures, 2013, n° 3, p. 16, obs. C. Nourissat

www.gdr-elsj.eu, obs. R. Di Noto

CJCE, 4 févr. 1988, Hoffmann, Aff. 145/86
[Conv. Bruxelles]

Aff. 145/86, Concl. M. Darmon 

Dispositif 1 : "Une décision étrangère reconnue en vertu de l'article 26 de la convention du 27
septembre 1968 (…) doit déployer, en principe, dans l'Etat requis les mêmes effets que ceux
qu'elle a dans l'Etat d'origine". 

Mots-Clefs: Reconnaissance (effets)
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1988. 398, note H. Gaudemet-Tallon

JDI 1989. 449, obs. A. Huet

Gaz. Pal. 1988. 2. Somm. 265
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CJCE, 30 nov. 1976, De Wolf, Aff. 42/76
[Conv. Bruxelles, art. 31]

Aff. 42/76, Concl. H. Mayras  

Motif 9 : "Attendu que, dès lors qu'un recours au fond est déclaré recevable, la juridiction saisie
est tenue de statuer sur son bien-fondé, situation qui pourrait l'amener à se mettre en
contradiction avec un jugement étranger antérieur [reconnu de plein droit] et, dès lors, à
méconnaître l'obligation de reconnaître celui-ci".

Motif 10 : "Qu'il serait donc incompatible avec le sens des dispositions citées d’admettre un
recours ayant le même objet et formé entre les mêmes parties qu’un recours déjà tranché par
une juridiction d’un autre Etat contractant".

Motif 13 : "Attendu, enfin, qu'admettre le dédoublement de litiges au principal tel qu'il s'est
produit en l'espèce, pourrait conduire à munir le créancier de deux titres exécutoires en raison
d'une seule et même créance". 

Motif 14 : "Attendu que ces considérations ne sont pas infirmées par la circonstance qu'à
l'occasion, selon la législation nationale applicable, la procédure visée aux articles 31 et
suivants de la convention pourrait s'avérer plus coûteuse qu'une nouvelle procédure engagée
sur le fond ".

Dispositif : "Les dispositions de la Convention (…) font obstacle à ce que la partie qui a obtenu
dans un Etat contractant une décision judiciaire en sa faveur, laquelle peut être revêtue de la
formule exécutoire en vertu de l’article 31 de la convention dans un autre Etat contractant,
demande à une juridiction de celui-ci de condamner l’autre partie à ce quoi elle a été
condamnée dans le premier Etat".

Mots-Clefs: Reconnaissance (effets)
Autorité de la chose jugée
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
D. 1977. IR. 350, obs. B. Audit 

JDI 1977. 253, obs. A. Huet

Com., 17 févr. 2015, n° 13-18956
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Pourvois joints n° 12-29550, 13-18956 et 13-20230

Motifs : "Vu l'article 23 [sic] du règlement (CE) du Conseil n° 44/2001

Attendu que pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de l'autorité de la chose jugée, l'arrêt n°
RG : 11/01602 retient qu'il appartient à la loi française de déterminer la condition de triple
identité des parties, d'objet et de cause à laquelle est subordonnée l'autorité de chose jugée,
que le jugement du tribunal de Tarnow (Pologne) du 18 décembre 2007 a statué sur les
prétentions de la société Gabo en concurrence déloyale commise par la société Dupiré Invicta
industrie et une autre société en violation de la clause d'exclusivité des contrats du 12 février
2001, et que, la triple identité de la loi française édictée à l'article 1351 du code civil n'étant
pas réunie, c'est sans remettre en cause l'autorité de la chose jugée du jugement du tribunal
polonais que la société Gabo a saisi le juge français de demandes en réparation de la
mauvaise exécution du contrat du 12 février 2001 ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les dispositions du règlement n° 44/2001 doivent être
interprétées de manière autonome, en se référant au système et aux objectifs de celui-ci, et
non selon les règles de procédure de la juridiction saisie, la cour d'appel a violé le texte
susvisé"

Mots-Clefs: Reconnaissance (effets)
Autorité de la chose jugée
Notion autonome

Soc., 8 févr. 2012, n° 10-27940

Pourvoi n° 10-27940

Motif : "Qu'il serait donc incompatible avec le sens des dispositions citées d’admettre un recours ayant le même
objet et formé entre les mêmes parties qu’un recours déjà tranché par une juridiction d’un autre Etat contractant".

"Il résulte de l'arrêt [disant un licenciement sans cause réelle et sérieuse], qui a relevé que ni les parties ni l'objet
du litige n'étaient les mêmes, que la question tranchée par la juridiction espagnole [relative à des actes de
concurrence déloyale commis par le salarié] était sans rapport avec celle soumise à la juridiction française ; que

le moyen [arguant d’une contrariété aux articles 33 à 36 du règlement n°44/2001] ne peut être accueilli".

Mots-Clefs: Décision(s) inconciliable(s)
Doctrine: 

Procédures 2012. Comm. 120, note A. Bugada

JCP S 2012. 1157, note I. Pétel-Teyssié

Com., 8 mars 2011, n° 09-13830
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Pourvoi n° 09-13830

Motif : "Mais attendu que, saisie d'une demande de mesure conservatoire préalablement
rejetée par une décision rendue dans un autre Etat membre, qu'elle était tenue de reconnaître
en vertu de l'article 33, paragraphe 1, du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000, dit
Bruxelles I, c'est à bon droit que la cour d'appel, refusant de substituer son appréciation sur le
bien fondé de cette demande à celle déjà faite, a retenu qu'il ne pouvait être soutenu que la
décision grecque n'aurait qu'une portée limitée au territoire grec". 

Mots-Clefs: Mesure provisoire ou conservatoire
Reconnaissance (effets)

Doctrine: 
JDI 2011. 631, obs. G. Cuniberti

Com., 18 mai 2010, n° 09-10566

Pourvoi n° 09-10566

Motif : "Attendu que, pour déclarer la société Léonidas irrecevable en sa demande en
contrefaçon de marque et en annulation de la marque contrefaisante, l'arrêt rappelle que la
cour d'appel de Gand, en Belgique, a rendu, le 22 novembre 2004, un arrêt devenu définitif,
par lequel la société Léonidas a été déboutée de ses demandes fondées sur la contrefaçon de
sa marque ; qu'après avoir relevé que, dans ce litige, la société Léonidas faisait grief aux
sociétés Pralifood et Pralibel d'avoir contrefait sa marque en ayant déposé et exploité la
marque "Belidas", il en déduit l'existence d'une identité de demande et de cause ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'action engagée devant les juridictions belges ne
portait pas sur la marque française "Belidas", mais sur la marque Benelux du même nom, ce
dont il résulte que cette action n'avait pas le même objet que celle introduite en France, la cour
d'appel a violé le texte susvisé". 

Mots-Clefs: Autorité de la chose jugée

Civ. 1e, 12 janv. 1994, n° 91-14565 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 91-14565
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Motif : "(…) à l'appui de son recours exercé en vertu de l'article 36 de la convention de Bruxelles du
27 septembre 1968, M. X... n'avait formulé aucune contestation tirée des articles 27 et 28 de la
Convention et (…) la cour d'appel n'était pas tenue de préciser dans sa décision qu'aucun des cas de
refus d'exécution prévus par ces articles ne se rencontrent en l'espèce".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Convention de Bruxelles
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